
Une garantie de capital avec une
sécurisation des gains intermédiaires

Quelle que soit l’évolution des marchés, l’épargnant est

certain de bénéficier à l’échéance de la plus élevée des deux

valeurs liquidatives suivantes : 

- soit 100% de la plus haute valeur liquidative constatée

chaque fin de mois pendant la période de souscription*

- soit 85% de la plus haute valeur liquidative constatée

chaque fin de mois entre la fin de la période de souscription

et l’échéance du fonds** (effet cliquet).

MISSISSIPPI 2030 euro
Fonds Commun de Placement 

Fonds actions internationales
garanti en capital

Une épargne dynamique 100% garantie
avec une sécurisation des gains

Informations commerciales - Document non contractuel - Le prospectus est disponible auprès de SINOPIA Asset Management  - Ce dernier doit être consulté par le porteur avant toute
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Mississippi 2030 euro permet de dynamiser son capital sur une longue durée avec une sécurité
maximale tout en protégeant à l’échéance une partie des performances intermédiaires.

Un cliquet particulièrement avantageux

Le cliquet permet de sécuriser régulièrement une partie des

gains intermédiaires, d’améliorer le niveau de garantie finale

en cas de hausse des marchés et surtout de protéger

l’investisseur lors d’un retournement éventuel des marchés.

Ainsi si les marchés chutent après avoir progressé, une partie

des performances acquises pendant la période de hausse

est définitivement acquise à l’échéance.

Une gestion active sur les marchés les plus
attractifs

Afin de maximiser la performance, Mississippi 2030 euro
est investi partiellement sur les principaux marchés

d’actions*** internationaux (Europe, Etats-Unis, Japon,…)

couverts contre le risque de change et offre une réelle

diversification géographique. Mississippi 2030 euro est

également investi sur des actifs monétaires/obligataires pour

assurer la garantie****  à l’échéance. L’allocation entre actif

risqué et actif non risqué est gérée quotidiennement pour

optimiser la performance finale.

Durée d'investissement recommandée : 25 ans

Une grande souplesse

Pendant la période de souscription*, des versements

réguliers ou ponctuels sont possibles. Des rachats sont aussi

réalisables avant l’échéance sans pénalité mais sans le

bénéfice de la garantie. Enfin, à l’échéance du fonds*****,

l’investisseur peut soit récupérer son épargne soit rester

investi en bénéficiant d’une prolongation de garantie pendant

cinq ans.

Un horizon de placement recommandé
entre 25 et 30 ans

Mississippi 2030 euro est un fonds spécialement conçu

pour valoriser son épargne sur un horizon compris entre 25

et 30 ans. Il est spécifiquement destiné aux investisseurs

désirant  épargner pour leur retraite ou un tout autre projet et

souhaitant récupérer leur épargne entre 2030 et 2034******.

Une enveloppe fiscale attractive

Mississippi 2030 euro est éligible à différentes enveloppes

fiscales telles que le PERP, le PERCO, l’assurance-vie.

* du lancement au 29/01/2010
** du 26/02/2010 au 31/01/2030
*** pendant la période de souscription, l’exposition aux actions est gérée de manière prudente
***** garantie du capital investi hors droits d’entrée, hors frais de gestion de l’enveloppe fiscale
***** 31/01/2030
****** cf prospectus pour plus d’informations

Code ISIN

Type de part

Droits d’entrée

Droits de sortie

Frais de gestion

Tous les jours avant 12 heures

(heure française) exécutés sur

la base des cours de clôture du

jour

Quotidienne

Diversifié

Souscriptions / Rachats

Valorisation

Classification AMF

FR0010127894

Capitalisation

3% max.*

Néant

1.30% TTC max. par an

* 3% max. jusqu’au 29/01/2010 12 heures, 6% max. après le 29/01/2010 dont 2%
acquis au fonds


